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EXPOSE DES MOTIFS

Dès 1983, les Autorités seychelloises ont
exprimé le souhait de mettre en œuvre un pro-
gramme de coopération bilatérale entre leur
pays et la Communauté française de Belgique.

Il n'a pas étè possible de répondre dans
l'immédiat à cette demande et ce, pour des
raisons d'ordre budgétaire.

Néanmoins, de nombreux arguments plai-
daient en faveur de la signature d'un tel accord.
On peut les résumer comme suit:

- la tradition française aux Seychelles
remonte au dix-huitième siècle et il incombe à
la Communauté française de soutenir les efforts
déployés par les autorités de ce pays pour que
cette tradition se perpétuej

- l'APEFE envoie des coopérants aux Sey-
chelles depuis 1983 et il importe que toutes les
composantes de la Communauté française se
choisissent, dans toute la mesure du possible,
des priorités semblables, de manière à amplifier
les effets et résultats de leurs actions;

- la dimension réduite de ce pays permet
la mise en œuvre de programmes aux effets
réels sans coûts excessifs pour la Communauté
française;

- la République des Seychelles participe
de manière active et dynamique aux instances
francophones internationales.

Ce sont les raisons pour lesquelles il a été
décidé de répondre favorablement, en 1989, à
la demande fréquemment réitérée des Autorités
seychelloises de signer un Accord de coopéra-
tion bilatérale entre léur pays et la Commu-
nauté française.

Cet Accord porte sur toutes les matières de
la compétence des Communautés en Belgique.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

L'Accord de coopération entre la Commu-
nauté française de Belgique et la République
des Seychelles a été approuvé par l'Exécutif lors
de sa réunion du 13 novembre 1989.

Il fut signé à Bruxelles, le 21 novembre
1989, entre Mme de Saint-Jorre, ministre du
Plan et des Relations extérieures de la Républi-
que des Seychelles et M. Jean-Pierre Grafé,
ministre de l'Enseignement, de la Formation,
du Sport, du Tourisme et des Relations interna-
tionales de la Communauté française.

L'Accord a été porté à l'ordre du jour de
la réunion du 20 décembre 1989 de la commis-
sion des Relations internationales du Conseil
de la Communauté française.

Il prendra effet à la date à laquelle les deux
parties se seront mutuellement informées de
l'accomplissement des procédures constitution-
nelles requises pour son entrée en vigueur.

L'Accord doit donc être soumis par l'Exé-
cutif à l'assentiment du Conseil de la Commu-
nauté française.

Par j'Exécutif de la Communauté française,

Le ministre de l'Enseignement,
de la Formation, du Sport, du Tourisme

et des Relations internationales
de la Communauté française,

Jean-Pierre GRAFE.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le Conseil d'Etat, assemblée générale de la secrion de
législation, saisi par le ministre de l'Enseignement", de

la Formation, du Sport, du Tourisme et des Relations
internarionales de la Communauté française, le 16 janvier
1990, d'une demande d'avis, dans un délai ne dépassant
pas trois jours, sur:

1° un avant-projet Je décrcr «ponaO( assentiment de
l'Accord de cooperation entre la Communauré française
de Belgique ct la Répuhlique rwandaise bit il Kigali le
7 novembre [989 »;

2° un avant-projet de décret « portant assentiment de
\' Accord de coopération encrc la Communauté française
de Belgique et la République des Seychelles fait à Bruxel1es
le 21 novembre 1989»;

a donné le 5 février 1990 ravis suivanr, après que b
demande lui eut été déférée par décision du 22 janvin
1990 du président du Conseil d'Etat:

]. Le ministre de l'Enseignement, de la formation, du

Sport, du Tourisme et des Relations internationales de b

Communauté française sollicite l'avis de la section de
législation du Conseil d'Etat sur deux projets de décret
portant assentiment d'un accord de coopération. l.e pre-

mier a été signé le 7 novembre 1989 entre la Communauté
française et la République rwandaise; le second l'a été le

21 novembre 1989 entre la Communauté française et !a
République des Seychelles.

Ces Jeux accords ont été conclus, au nom de ]a Com-
munauté française, par le ministre proposant. Ils ont été
approuvés par !'Exécutif de la Communauté française,
respectivement !es 10 avril et 13 novembre 1989. Ils ont
été communiqués le 20 décembre de la même année à !a
commission des Relations internationales de la Commu~
nauté française. Comme !'indique le ministre dans sa
\cnre du 16 janvier 1990, "la commission a souhaité
qu'il (J'accord de coopération) fasse l'objet d'un décret
d'assentimem >J.Tel est l'objet des projets qui som soumis
au Conseil d'Etat.

Les deux décrets en projet sont rédiges de la même
manière. Il est précisé dans un article unique que « l'accord
dl: coopération ... sortira son plein et entier effet».

Le Conseil d'Etat se doit de verifier si les accords qui
lui sont soumis entrent dans la catégorie de ceux qui
requièrent l'assentiment que le Conseil et l'Exécutif de la
Communauté procurent dans la forme d'un déeret.

2. Aux termes de l'article 68 de la Consritution, < le
Roi ... fait les trairés de paix, d'alliance et de commerce ",
soit - selon une interprération consacrée - l'ensièmhle
des accords lIlternarionaux qui sont conclus, en quelque
matière que ce soit, au nom de l'Etat belge (1).

(1) Les accords en forme

cause dans Je présent avis.

simplifiée tH: sont pas en
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Les Communautés, elles, sont habilitées depuis le 24
décembre] 970 il donner leur assentiment à ceux de ces

traités ou accords qui, dans le dom.line de leurs attribu-
tions, sont conclus par le Roi. Elles en assurent l'execurion

Je manière exclusive. Des !ois speciales, celle du 20 janvier
1978 réglant les formes de la coopération culturcl1e inter-
nationale ièl1application de !'article 59bis, ~2, de la Cons-
titution et celle du 8 aotÎr 1980 de réformes instirurionnel-
les (articles 16 et 81), ont aménage SllcœSS1Vement !'exer-

cice de ces compétences.

Depuis les ri:visions constiturionnd!es du 15 juillet

1988 - en œ qui concerne les Communautés française
et flamande - et du 10 juin 198'::1-- en ce qui concerne

l:1 Communauté germanophone (ainsl que, depuis la loi
spéciale du 12 janvier 1989, en ce qui concerne LI Commis-

sion communautaire commune, dans la Région de Bruxe!-
les-Capitale) - les Communaurés sont investies de nou-

velles attrihutions. Il est précisé, en effet, dans J'article
59bis, § l, alinéa 1er, Je', qut:!a coopération internarionale
que règlenr les Communautçs doit s't:ntendre « y compris

la conclusion diè trairés" (Constitution, articlc 59bis, § 2,

]t').

L'article 59bis, § 2, alinéa l, et § lins, a!inéa l, de la

Constitution requiert néanmoins qu'une loi spéciale arrête

"les formes de cooperation» internationale des Commu-
nautés française et flamande,

,(,linsi que les modalités de

conclusion de trairés)} qu'eUes SOllsLTiveIH pour réaliser
pareille coopération. I.'artide 59ter, § l, alinéa 3, requiièrt,
pour sa part, qu'une loi ordinaire se donne le même objet
pour la CommU11<luré germanophone.

3. Il resuhe des dispositions précirées ct de !a pratique
internationale quc Jans l'état actuel du droit, plusieurs
carégofll:s de rraités cr J'accords méritent d'être distin-
guées:

,J) les traités er accords qui som conclus par le Roi,

ou en son nom, dans les matières qui ressortissent aux
inti:rêts nationaux ou aux imérêts régionaux; ils sont
passés au nom de j'Ent belge avec llll Etat étranger ou

avec une institurion de droit international puhlic; pour
;1lltant qu'ils grèvent j'Etat, qu'ils lient individuellement

des Belges ou qu'ils soient des traités de commerce, ils
font l'Objièt d'un assenrimiènt des chambres législatives
(article 68, alinéa 2, de la Constitution); celui-ci est rradl-
tionnellement donnl' dans la forme J'une loi;

b) !es traités et accords conclus par je Roi (JO!spéciale

du 8 aoÙt ]980 de réformes institutionndles, artick 81)
dans jes mati,:res qui ressortissent aux intérêts commu-
nautaires; i1s sont passés :lU nom de !'Etar helge avec un

Etar érranger 0\1 avec une organisation de droit internatio-
nal public; en route circonstance, ils [onr l'objet d'un
assentimem des Conseils de Communauté concernés; ces
rraités er accords som, sdon l'article 16 de la loi speciale
de reformes institutionnelles - qui n'a pas étl' modifie

en 1988 -, "pn~sentés au conseil compétent par l'Exécutif
de la Communauté »i



c) les accords, qualifiés par la doctrine de transnatio-

naux, conclus paf le Roi ou en son nom dans les matiéres
qui ressortissent aux lIlterêts nationaux ou ,lUX intérêts
régionaux; ils sont p,lssés au nom de l'Etat bdge avec un

autre Ftat, une région ou une collectivité locale apparte-
nant à un Etat étranger, voire ave.: une entreprise publique
ou privée l.trangèrc; n'étant pas des traités aux tcrm\:s de

l'arricle 68 de la Constitution, ils ne font pas l'objet d'une
procédure d'ass\:ntimenr (1);

d) les accords transnatIonaux conclus par l'Executif

d\: Communauté dans les matières qui ressortissent aux
inrérêts communautaires; ils sont passes au nom de la
Communauté avec un Ftat étranger, une région ou une
collectivité locale appartenant a un Etat érranger, voire
une entreprise publique ou privée étrangère; ces accords

ne sonr pas soumis .\ la procédure d'assentiment visée à
l'article 16 de la loi spéciale d\: réformes institutionnelles.

Comme le soulignait, dès 1986, le proksseur Paul De
Visschcr, les accords que peuvent conclure, dans cette
dernitTe hypothese, les Communaurés sont «des accords
transnarionaux, soumis ,1la [ex confratl/Js définie par le
comtat lui-même et imerprétée il ]a lumière des principes
générau_x du droit, sans exclure l'application par référence

du droit international» (2).

Les rt'visions apportées, le 15 juillet 1998, cr le 20 juin
19R9 respectivement a l'article 59his, ~2, alinéa 2, et

*
2his, a!inb 2, et Je l'article 59ter,

*
2, alinea 3, ne

modifient pas le rt'gime juridique des traités et accords
vises ci-desslls .1UXa), ci et el). Elle permet, par contre,
de modifier, moyennant l'adoption J'une loi spt'ciale, le
régime des accords inrcrnationaux qui Interviennent dans

le domatne des matières communaut3ires, tel qu'il est
actuellement établi p,-lr les articles 16 et 81 Je la loi
spéci31ede réfotmes institurionnelles.

4. Comme j'a relevé le Conseil d'Etat dans son aVIs
du 28 février 1989(3), "Jans l'état actuel du droit positif,
la procédure d',lssentil1lent prescrite par l'article 59bis,

*
2bis, de la Constitution et 1'3rtic1e 16 de la loi spéciale

(J) .J. Masquelin, le droit des traités dans l'ordre
juridique et dans la pr3tique diplomatiquc belges, Bruxel-
les, Bruylanr, 1980, pp. 76 à 80.

(2) P. De Visscher, '( La Constitution belge ct le droit

international ", in Revuc belge de droit inrernational,
1986, p. 43; J. Verhocvel1, {, Les formes de la coopération
cliltureHe inrernationale et la loi du 20 janvier 1978 ",
Journal des tribunaux, 197H, PI'. 373 a 378, spéc. n° 9; P.
De Vlsscher, \XI.J. Canshof Van Der Meersch et R. Ergec,
« Les rdations exti:rieurcs des Ftats à système (onstitu-

tiOtmel réglona! ou fédéral », Revue de droit intcrn<ltional
et de droit comparé, 1996, p. 310; A. A!en, «De derde

Staarshervorrning (1988-1989) 111 drie fasen ", TJW,
numéro spécial, 1n9, p. 152.

(3) Doc. parI., CCF, 1988-1989, n" 63/1, Pl'. 4 à 6.

du 8 août 1980 de reformes institutlOIHiCl!es, ne vise que
!cs accords de cooplTation internatlon,l!c qui ont étc
conclus aux termes de l'anicle 68, alinl'a )lr, de hl Consti-
turion et de j'article 81 de la même loi spéciale, au n0111

du Royaume de Belgique, avee un aurre sujet de droit
international ".

Tt'! n'est pas le cas de l'accord susvise. S'il est conclu
avec un EtM étranger - la République rwandaise, d'une
part, la République des Seychelles, d'autre p3rt '._-, duc

prérend pas -- du cÔré belge - engager le Royaume dc

Relgique. n t'st, dl' manière expresse, conclu par l'Exécutif

de la Communauté, au nom de cette même Communaute.

Courrairemem à cc qui est affirmé dans le commen-
raire des arridcs de chacun des ;lccords(I), i! n'y a donc
pas lieu de soumettre les :Kcords de coopération entre la

CornnlUnauré française de Be1giqu~: et ses partenaires
étrangers ,t !'asselltimenr que pourraient lUI procurer le
Conseil et l'Exécutif de la Commun,llltt;.

Si un delTet était <1dopté en cc sens, il s'inscrirait en

dehors des presl..Tiptlons de I\trtidc S9bis, ~ 2 et
*

lbis,

de la Constitution et de l'article lfi dt: la loi spéciale du
H ,-10Ùt 1980 de réformes institutionnelles et n'auri1it, par

conséquenr, qu'une signification politi(ll!e.

L'assemblée générale l't,Ùt composée de

.'v1. P. TAPIE, président;

-.1. STRYCKi~\Ii\NS, presidcntsMM. H. C:OREMANS, J.

de chamhre;

MM. J. NIMMEGEERS, P. FINCŒUR. C-I. CLOSSFT,
W. DEROOVER, .1. VERMFIRE, Mme S. VANDER-
HAECEN, MM. R. ANDERSEN, J.-c. CEUS, conseillers

d'Etat;

MM. F. RICAUX, C. DESCHAMPS, P. SCHRANS, .1.
CIjSSELS, J. OF CA VRE, F. DELPEREE, P. COTHOT,

J. HERBOTS, assesseurs dc la section dl" kgislation;

Mmes R. DEROY, F. LIEVENS, greffiers.

Les rapports oot l,té présentés par lVI. C. Jvkiidiaux,
premier auditeur, ct ]1:11".'v1.J. Ihert, auditeur adjoint.

Le Greffier, l.e Présldcnt.

R. DEROY. P TAPIE.

~--
(1) Ce commentaire précise qlle l'accord prt:udra effet

,lprl.'s" l'accomplissement des procédures constitlltionne!-

It's requises pour son entrée en vigueur ". Il ajoute:
,(

L' ~lC.

co rd doit donc être soumis à l',lssentiment du Conseil dt:

la Communauté française. ., L'intenrion est ainsi exprimée

de ne pas JOllner ,i ]';lssenrimenr LIne ponl>e polirique
mais juridique, et d'en faire une condition de rcception

(1.1ns l'ordre juridique de la CommuI1<1ute concernée. Voy.

aussI l'article 13 de l'accord de cooplTation du 7 IHwembrt:

J989.

/
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PROJET DE DE CRET

PORTANT ASSENTIMENT DE L'ACCORD DE COOPERATION

ENTRE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

ET LA REPUBLIQUE DES SEYCHELLES

FAIT A BRUXELLES LE 21 NOVEMBRE 1989

Nous, Exécutif de la Communauté fran-
çalse,

Sur proposition du ministre de l'Enseigne-
ment, de la Formation, du Sport, du Tourisme
et des Relations internationales,

ARRETONS:

Le ministre de l'Enseignement, de la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations
internationales est chargé de présenter au
Conseil de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit:

Article unique

L'Accord de coopération entre la Commu-
nauté française de Belgique et la République
des Seychelles, fait à Bruxelles le 21 novembre
1989, sortira son plein et entier effet.

Bruxelles, le 5 février 1990,

Par l'Exécutif de la Communauté française,

Le ministre de l'Enseignement,
de la Formation, du Sport, du Tourisme

et des Relations internationales
de la Communauté française,

Jean-Pierre GRAFE.
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ACCORD

ENTRE
DE COOPERATION

L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

ET LA REPUBLIQUE DES SEYCHELLES

DE BELGIQUE

L'Exécutif de la Communauté française de
Belgique, d'une part, et

Le Gouvernement de la République des Sey-
chelles, d'autre part,

Animés du désir de renforcer l'amitié qui
unit les peuples des deux parties;

Persuadés que la coopération dans les
domaines de l'éducation, de la formation, de
la culture, de la santé, des affaires sociales et
de la recherche scientifique pourra contribuer
à affermir davantage les liens existants entre
les peuples qu'ils représentent, ont décidé de
conclure le présent Accord et sont convenus de
ce qui suit:

Article 1er

Les deux parties s'emploieront à favoriser
et à développer leurs relations dans les domai-
nes de l'éducation, de la formation, de la cul-
ture, de la Santé, des affaires sociales et de la
recherche scientifique appliquée aux domaines
précités.

Elles organiseront en outre les échanges
relatifs à ces domaines dans la plus large mesure
compatible avec leur législation respective,

Article 2

Les deux parties, dans les domaines de la
formation et de l'éducation, coopéreront,
notamment pdr l'échange de professeurs, d'ex-
perts et l'organisation de stages.

Article 3

Les deux parties coopéreront dans le
domaine de la culture, plus spécialement:

En encourageant l'échange d'œuvres ciné-
matographiques, musicales, théâtrales, radio-
phoniques et télévisées, d'œuvres d'art et de
leurs reproductions, d'œuvres littéraires, de
publications culturelles et scientifiques.

En développant leur coopération dans le
domaine du sport, notamment par l'échange de
pratiquants, de spécialistes et d'entraîneurs.

En favorisant les échanges à la base entre
leurs mouvements de jeunesse et d'éducation
permanente.

En favorisant des actions communes desti-
nées à mettre en valeur leur patrimoine culturel.

Les frais de participation sont à la charge
des parties contractantes.

Article 4

Les deux parties coopéreront dans les
domaines de la politiq ue de santé en dévelop-
pant surtout leur collaboration dans le domaine
de la médecine préventive et de la dispensation
de soins en milieu extra-hospitalier notamment
par:

La mise ell œuvre d'actions concrètes.

Des échanges de courte durée de stagiaires
dans des centres et des administrations chargés
d'actions sanitaires et sociales.

L'organisation de rencontres entre des spé-
cialistes des problèmes de santé,

Article 5

Les deux parties coopéreront dans le
domaine des affaires sociales, notamment en ce
qui concerne la politique familiale et la protec-
tion de la jeunesse.

Article 6

Les deux parties soutiendront la réalisation
de projets de recherche dans les domaines cultu-
rel et scientifique, ainsi que dans celui des
matières de santé et des affaires sociales.

A cet effet, elles s'octroient mutuellement
des bourses de spécialisation et de recherche.

Article 7

En vue de l'application du présent Accord,
les deux parties créent la Commission perma-
nente Seychelles-Communauté française de Bel-
gique. Cette Commission se réunit au moins
line fois tous les trois ans, alternativement en
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Communauté française de Belgique et aux Sey-
chelles. La Commission permanente décidera
des termes et conditions de cette coopération.

Article 8

Le présent Accord est conclu pour une
période de six (6) ans. Tl est renouvelahk par
tacite reconduction pour des périodes successi-
ves de trois (3) ans, sauf dénonciation par l'une
ou l'autre des parties dans les six (6) mois pré-
cédant la fin d'une période.

Dans le cas de dénonciation, les parties
contractantes prendront les mesures nécessaires
pour assurer l'achèvement de tout projet
entrepris conjointement en vertu du présent
Accord.

Article 9

Le présent Accord entrera en vigueur ::1Li
date de la signature.

Bruxel1es, le 21 novembre 1989.

Pour l'Exécutif de la Communauté française de
Belgique,

Le ministre de l'Enseignement,
de la Formation, du Sport, du Tourisme

et des Relations internationales
de la Communauté française,

.lean-Plcrre GRAFE.

Pour la République des Seychel1cs,

Le ministre du Plan
et des Relations extérieures,

Danielle de SAINT-jORRE.
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